
 

Appel de résolutions 

 
Chaque année, notre organisation communique ses résolutions aux organes directeurs et au 
grand public, qui sont ainsi informés des initiatives et des enjeux importants sur lesquels nous 
allons travailler au cours de l’année suivante.  Ces résolutions orientent également le choix des 
enjeux sur lesquels nous nous pencherons.   

Les résolutions de cette année doivent être soumises avant le 1er décembre 2020. Toutes les 
candidatures doivent être envoyées à l’adresse kyle.hills@glslcities.org. Pour soumettre une 
résolution, le membre doit être en règle avec l’organisation.  En raison de l’annulation de 
l’assemblée annuelle en mai, nous n’avons pas pu revoir les résolutions.  Nos règlements 
permettent au conseil d’administration d’approuver les résolutions à notre réunion de mi-année. 
Le conseil d’administration détermine si les résolutions sont compatibles avec les énoncés de 
politique existants, les résolutions approuvées et la mission globale de l’organisation. Les lignes 
directrices à prendre en considération sont les suivantes : 

1. Le conseil d’administration se réserve le droit de juger dans quelle mesure l’intention de 
la résolution reflète les politiques de l’organisation et se réserve le droit de s’opposer aux 
résolutions qui ne les reflètent pas; 

2. Le conseil d’administration se réserve le droit de ne pas recevoir les résolutions qui 
traitent de différends au sein des administrations municipales ou entre elles. 

Nous sommes impatients de recevoir vos soumissions. Veuillez envoyer un courriel à l’adresse 
kyle.hills@glslcities.org si vous avez des questions. 

Pour en savoir plus sur nos résolutions et pour voir des exemples de soumissions antérieures, 
cliquez ici. 
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